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JEUDI 5 JUILLET 2018

Wolfgang Amadeus Mozart, Divertimento No. 1
Arlequin Trio

10:00–11:15

LES 70 ANS DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL: 
UNE SÉANCE SOLENNELLE

•	 Déclaration par M. Eduardo Valencia-Ospina,  
Président de la Commission du droit international

•	 Déclaration par M. Miguel de Serpa Soares,  
Conseiller juridique des Nations Unies 

•	 Déclaration par S.E. Mme Corinne Cicéron Bühler, 
Directrice de la Direction du droit international public et 
conseiller juridique du Département fédéral des affaires 
étrangères, Suisse

•	 Déclaration par Mme Kate Gilmore, Haut-Commissaire 
adjointe des Nations Unies aux droits de l’homme

Jacques Ibert, Cinq pièces en trio
Arlequin Trio

•	 Discours de S.E. M. Abdulqawi Yusuf,  
Président de la Cour internationale de Justice 

Ludwig van Beethoven: Trio in C major, op. 87
Arlequin Trio

Pause-café
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LES 70 ANS DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL: 
UNE SÉANCE SOLENNELLE



13:15–14:45

DÉJEUNER organisé par l’Allemagne 
Château de Penthes, Espace Gallatin;  
Chemin de l’Impératrice 18, 1292 Pregny-Chambésy

15:00–16:15

PANEL 2 : Les méthodes de travail de la Commission

La	Commission	devrait-elle	adapter	 ses	méthodes	de	 travail	
aux	 résultats	 de	 ses	 travaux?	 Comment	 la	 communication	
avec	d’autres	organes	et	personnes	a-t-elle	changé	et	com-
ment	 pourrait-elle	 être	 améliorée?	 Le	 rôle	 des	 Rapporteurs	
spéciaux;	le	rôle	du	Comité	de	rédaction;	le	rôle	des	commen-
taires;	le	rôle	de	la	Division	de	la	codification;	et	autre	soutien.

•	 PRÉSIDENT: M. Aleksandar Gajić,  
Ministère des affaires étrangères, Serbie  

•	 Mme Danae Azaria, University College London

•	 M. Maurice Kamto, Université de Yaoundé II

•	 M. Shinya Murase, Commission du droit international

Discussion

Pause-café

LES 70 ANS DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL: 
DRESSER LE BILAN POUR L’AVENIR

11:35–11:45

Remarques introductives par M. Georg Nolte, Président 
de la Commission à sa soixante-neuvième session

11:45–13:00

PANEL 1 : La Commission et son impact

Qu’advient-il	 des	produits	finaux	de	 la	Commission	du	droit	
international?	Quel	a	été	l’impact	des	travaux	de	la	Commission	
sur	la	pratique	des	Etats,	y	compris	les	décisions	de	justice	et	les	
études	juridiques?	Dans	quelle	mesure	la	forme	du	travail	de	la	
Commission	affecte-t-elle	son	impact?

•	 PRÉSIDENT: M. Pedro Comissário Afonso,  
ancien Président de la Commission du droit international

•	 M. Alejandro Rodiles, Instituto Tecnológico Autónomo  
de México 

•	 Mme Laurence Boisson de Chazournes,  
Université de Genève

•	 M. Pavel Šturma, Commission du droit international

Discussion



VENDREDI 6 JUILLET 2018

10:00–11:15

PANEL 4 : Le paysage fluctuant du droit international 

La	Commission	et	le	développement	du	droit	international:	une	
évaluation	après	70	ans;	Quels	 sujets	 la	Commission	devrait-
elle	aborder	ensuite?	Les	méthodes	de	sélection	des	sujets	de	
la	Commission	devraient-elles	être	reconsidérées?	Quel	rôle	
les	États	peuvent-ils	jouer	dans	l’identification	des	sujets?	

•	 PRÉSIDENTE: Mme Elinor Hammarskjöld,  
Ministère des affaires étrangères, Suède

•	 Mme Hajer Gueldich, Université de Carthage, Tunis

•	 M. Keun-Gwan Lee, Université nationale de Seoul 

•	 M. Claudio Grossman Guiloff,  
Commission du droit international

Discussion

Pause-café

16:45–18:00

PANEL 3: La fonction de la Commission: combien 
consacrer à la détermination du droit existant, combien 
consacrer aux propositions du droit nouveau? 

La	nécessité	d’une	«	commission	du	droit	international	»	–	alors	(et	
maintenant	?);	Est-il	vrai	que	la	distinction	entre	développement	
progressif	et	codification	est	généralement	difficile	à	maintenir?	
Ou	y	a-t-il	des	sujets	où	cette	distinction	devrait	être	soulignée	
dans	 le	 travail	 de	 la	 Commission?	 La	Commission	 devrait-elle	
mettre	l’accent	sur	la	consolidation	du	droit	existant	ou	devrait-
elle	mettre	l’accent	sur	le	développement	du	droit	nouveau?	

•	 PRÉSIDENTE: Mme Davinia Aziz,  
Office du Procureur général, Singapour

•	 M. Yifeng Chen, Université de Pekin

•	 Mme Ineta Ziemele, Riga Graduate School of Law

•	 M. Sean Murphy, Commission du droit international

Discussion

18:30–20:30

RÉCEPTION organisée par la Suisse 
Cour d’honneur du Palais des Nations.  
En cas de pluie: Salle des pas perdus, Palais des Nations



11:45–13:00

PANEL 5 : L’autorité et la composition de la Commission 
à l’avenir

Comment	la	Commission	et	les	résultats	de	son	travail	sont-ils	
perçus	par	les	gouvernements,	les	tribunaux	et	d’autres	organes	
et	processus	législatifs	internationaux?	La	relation	avec	la	Sixième	
Commission	doit-elle	être	améliorée?	Les	différentes	traditions	
juridiques,	origines	régionales	et	professions	de	ses	membres	
influencent-elles	le	travail	de	la	Commission?	Comment	atteindre	
la	parité	entre	les	sexes,	et	peut-être	d’autres	formes	de	diversité,	
telles	que	la	diversité	générationnelle?	Et	quelles	sont	les	possi-
bilités	et	les	pièges	pour	la	Commission	dans	la	décennie	à	venir?

•	 PRÉSIDENT: M. Djamchid Momtaz, ancien membre  
de la Commission du droit international

•	 Mme Zuzana Trávníčková, Université d’Economie, Prague

•	 Mme Mónica Pinto, Université de Buenos Aires

•	 M. Dire Tladi, Commission du droit international

Discussion et remarques finales

13:30–15:00

DÉJEUNER organisé par l’Autriche et  
la République tchèque

Villa Moynier; Rue de Lausanne 120b, 1202 Geneva




